
 
 

Compte-Rendu du Conseil d’école du mardi 9 novembre 2021  
 

1. Informations générales 
 

Présentation des participants 
 

Les enseignantes de l’école : Mme Roptin (directrice), Mme Le Brec (TPS-PS), Mme Boudier 
Aebischer (PS-MS), Mme Barillot (MS), Mme Guyomard Claude (MS-GS) et Mme Guyomard 
Rachel (GS), Mme Forget (TPS-PS-MS+GS), Mmes Robert et Poulaud (CP), Mme Raingeard 
(CP-CE1), Mme Monot (CE1), Mme Arguel (CE1-CE2), Mme Lefkir (CE2A), Mme Parent (CE2-
CM1), Mmes Perry, Bitauld, Letué et Moulac (CM1-CM2)  

 
Excusée : Mme Martin (TPS-PS-MS) en temps partiel 

 Les parents : Mme Auger, Mme Deleau, Mme Heluard, Mme Kerouasse, M. Launay, M. 
Leys, Mme Nicolazo, Mme Delphine Sirera,  
Excusée : Mme Pinsard 

 Excusée : Mme Louvel (Inspectrice de l’Education Nationale).  
 Atsem : Mme Morellec  
 La mairie : le Maire M. Demolder, Mme Bernard (représentante de la municipalité, adjointe 

aux affaires scolaires),  
 Pôle Enfance Jeunesse Vie Scolaire : M. Bonnier, Mme Billon 

 
Pendant 3 années, nous avons pu bénéficier de l’aide très appréciable d’engagés en service 
civique. Cette année, nous regrettons de n’avoir eu aucune proposition de candidature. 

 
 

Date des prochains conseils d’école : jeudi 17 mars et mardi 14 juin 2022 
 

2. Bilan de la rentrée 
 
 

a. Les élections 
En raison de la mise en place du protocole sanitaire, les élections des représentants des parents 
d’élèves au Conseil d’école se sont déroulées par correspondance, la semaine du 4 au 8 octobre. 
Le dépouillement a eu lieu le 8 octobre à 17h00 en présence d’un parent élu, d’un parent élu pour 
l’année scolaire dernière (Mme Bordeau) et de la directrice. Sur les 447 parents inscrits, 65 ont 
voté et 62 suffrages exprimés, soit un taux de participation de 11,88 % (11,82 % en 2019). Nous 
pouvons constater que le taux de participation est le même pour un vote par correspondance ou à 
l’école. Le vote par correspondance s’est mieux déroulé que l’année précédente. 
L’école étant composée de 16 classes, 16 postes étaient à pourvoir, mais il n’y a eu que 9 
candidats. 9 sièges sur les 16 ont été pourvus.  
Une réflexion sera peut-être à mener sur l’information à donner aux parents pour leur expliquer 
leur rôle au sein d’un conseil d’école et leur montrer l’importance de se présenter candidat. En 
effet la question est posée de mesurer le poids de la voix des parents dans le cas d’une prise de 
décision importante. 
 
 
 



b. Effectifs au 9 novembre 2021 
 

374 élèves sont comptabilisés dans l’école primaire au 9 novembre 2021 dont 8 enfants issus de 
familles itinérantes. Ces 8 enfants sont accueillis dans leur classe d’âge mais ils n’ont pas les 
compétences scolaires de leur niveau. 6 sur les 8 élèves accueillis en élémentaire ne savent pas 
lire. Jean-Pierre MARQUER, enseignant spécialisé pour les enfants issus de familles itinérantes 
intervient dans les écoles en fonction du nombre d’arrivées. Il intervient pour le moment 2 demi-
journées par semaine sur notre école. 
Compte-tenu des effectifs en maternelle au mois de juin, nous avons accueilli 12 TPS, mais seuls 
6 élèves seront comptabilisés pour le calcul des effectifs de l’année scolaire prochaine. Il reste 
malheureusement quelques familles de Pont-Péan sur liste d’attente mais nous ne pouvons plus 
accueillir de nouveaux élèves en TPS pour cette année scolaire. 
 

 

Classes TPS-PS 
TPS-PS-

MS 
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Nombre 
élèves 

6+18  
24 

6+11+6 
23 

11 +11  
22 

24 
6+ 16  

22 
21 

135  
 

 

Classes CPA CPB CPCE1 CE1B 
 

CE1CE2 
 

CE2 CE2CM1  
CM1CM2 
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CM1CM2 B 

CM1CM2 
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23 22 
7+15 

22 
25 

 
9+14 

23 
 

26 
10+13 

23 
12+13 

25 
11+15 

26 
12+12 

24 
239 

 

 
 

c. La mise en place des règles sanitaires en concertation avec la mairie : 
Rentrée du 2 septembre= après concertation, étant toujours en niveau 2, les 
horaires décalés sont restés inchangés par rapport à ceux d’avant les vacances 
d’été ; les entrées des élèves se sont faites dans tout le groupe scolaire par 
l’extérieur ; les élèves ne se brassaient que par niveau ; les TAPE ont été 
conservés ; le port du masque obligatoire à partir du CP.  
Le choix fait de fonctionner par groupe classe ou en maternelle par groupe, était 
dans le but de ne pas fermer toute l’école mais seulement un groupe en cas de 
contamination. 
Les parents ont bien respecté les consignes communiquées pour la rentrée. La 
directrice confirme qu’à l’école de Pont-Péan, sur le temps scolaire, le non-brassage 
demandé par le protocole sanitaire de niveau 2 est bien respecté. 
 
 

3. Vote du Règlement Intérieur unique 
 
Les enseignantes de la maternelle souhaitent ajouter « il est interdit d’apporter des jouets ». 
La mairie demande également un ajout dans le paragraphe sécurité : « Il est demandé aux 
parents utilisant leur véhicule de respecter la signalétique aux abords du groupe scolaire » : 
places réservées aux personnes en situation de handicap, sens interdit à l’entrée des parkings 
réservés au personnel de l’école (Allée des écoles, rue Henri Guérin). 
M. Leys demande une modification des règles d’or quant à la demande obligatoire qui doit être 
faite aux enseignants par les élèves pour aller aux toilettes. Il juge cette demande difficile pour 
certains enfants. Les enseignantes justifient son maintien en assurant que depuis qu’elle 
existe, les élèves se sentent au contraire plus sécurisés dans les toilettes.  
Le règlement intérieur de l’école primaire est approuvé à l’unanimité par le conseil d’école. 
 

 Il sera mis à disposition sur le site de l’APE : http://ape.pontpean.free.fr/ et sur le site de l’école 
(ecolepontpean.fr). 



 
 
4. Fonctionnement de l’école 

 
a. Les interventions du RASED 

 
Le RASED est un réseau d’aide spécialisé pour les élèves en difficulté.  
 Deux postes de psychologue scolaire de l’Education Nationale pour une vingtaine d’écoles 

dans notre circonscription. Leur champ d’action s’est agrandi depuis notre intégration dans la 
circonscription de Saint-Jacques-De-La-Lande. Elles interviennent dans l’école à l’initiative des 
enseignants qui remplissent une fiche de demande afin d’avoir un complément d’analyse et 
une aide ponctuelle.  
Les enfants en difficulté sont signalés (4 à 5 élèves environ par classe), mais il est constaté 
qu’il est difficile d’obtenir une prise en charge de ces enfants dans le cadre de l’école : elles 
sont dépendantes des disponibilités d'intervention de la psychologue Mme Flaux, qui intervient 
dans les écoles de l’antenne du RASED de Chartres. Elles sont gratuites et réalisées sur le 
temps scolaire après accord des parents uniquement. La psychologue rencontre également les 
parents et des prises en charge extérieures sont conseillées si nécessaire. La priorité au 
premier trimestre, est donnée aux élèves de CM2 pour l’orientation en 6e. 

 Le poste d’enseignante spécialisée pour aider les enfants ayant des difficultés à entrer dans 
les apprentissages est assuré par Angélique Bellavoir. Elle intervient en priorité auprès des 
élèves de CP et de CE1 au regard des résultats aux évaluations nationales.  
  

 La prise en charge des enfants à besoin particulier  
Pour l’instant, seuls deux enfants sur le groupe scolaire disposent d’une AESH ; cette attribution 
est provisoire pour l’un des deux et seulement sur la moitié du temps scolaire. 
Plusieurs dossiers déposés l’année précédente sont bloqués. De plus en plus d’enfants ont besoin 
d’adaptations importantes qui peuvent perturber le fonctionnement de la classe. Les dossiers sont 
complexes et longs à remplir.  
Monsieur le maire se propose de faire un courrier au DASEN pour les enfants disposant de 
notifications qui n’auraient pas été prises en compte et de voir avec les instances départementales 
s’il est possible de débloquer les dossiers en instance.  
 

b. Les Activités Pédagogiques Complémentaires 
 

 Elles se déroulent sur la pause méridienne, avant le déjeuner et pendant la crise sanitaire, 
après le déjeuner pour les C2 et C3 (13h10).  

 Ces activités sont proposées aux enfants qui en ont besoin avec un accord préalable des 
parents. 

Les élèves, en petits groupes, ne sont pas forcément pris en charge par leur 
enseignant. Ce travail ne sera jamais réalisé seul avec l’enseignant. 
 

c. L’enseignement des langues étrangères 
2 séances de 45 min par semaine 

- Mme Lefkir intervient en Anglais dans le CPA pendant que Mme Robert enseigne de la 
compréhension de lecture dans sa classe et dans le CE1B pendant que Mme Raingeard fait 
« Questionner le monde ». Mme Arguel intervient en anglais dans la classe de CPB pendant 
que Mme Poulaud travaille la compréhension en lecture. 
- Mmes Monot, Lefkir et Arguel, assurent l’enseignement de l’anglais dans leur classe. 
 
- Au Cycle 3, à cause du protocole sanitaire et du non brassage des enfants, ce ne sont pas 
les élèves qui changent de classe mais les enseignantes, pour un échange de services : Mme 
Parent, intervient en Allemand et en anglais dans sa classe ainsi que dans le CM de Mme 
Bitauld (qui enseigne l’histoire et la musique en échange) et dans le CM de Mme Perry (qui 
intervient en sciences et en géographie). Dans la classe de CMC, Mme Letué assure l’anglais 



et Mme Moulac, l’allemand. Le niveau A1 (Cadre Européen de Référence) en Anglais est 
évalué au CM2. 
 
Du fait des différents niveaux et d’un niveau sur 2 cycles, les décloisonnements ont été 
complexes à mettre en place et ne facilitent pas l’enseignement pour la classe de CE2-CM1. 
 

 
d. Les évaluations CP et CE1 

Les évaluations sont nationales en CP et en CE1. Elles ont été réalisées la 
deuxième quinzaine de septembre. Elles permettent d’aider les enseignants à mettre 
en place une réponse adaptée aux capacités et aux besoins de chacun, ainsi que 
des prises en charge par le RASED. 

 
 Retour sur les évaluations CP/CE1 : l’objectif de ces évaluations est de cibler les difficultés 

éventuelles des élèves pour pouvoir y remédier. Une séquence de français, une séquence de 
mathématiques ainsi qu’un questionnaire individuel sur le confinement composaient ces 
évaluations. Madame Robert précise que d’autres évaluations auront lieu en CP en janvier 
2022. Les parents d’élèves concernés ont pu consulter ces évaluations et échanger avec 
l’enseignant, lors d’une après-midi « portes ouvertes » dans la classe de leur enfant, en 
respectant les règles sanitaires. 
Cette année, davantage d’élèves sont repérés fragiles mais il faut se laisser le temps de 
connaitre les élèves et attendre décembre pour évaluer. 
 

e. Les activités pédagogiques passées ou programmées 
USEP : L’USEP est une association sportive pour les écoles primaires dont le but est de 
réunir les enfants autour de pratiques sportives dans un esprit d’éducation à la citoyenneté. 
Elle fonctionne grâce aux licences prises par les élèves et les adultes adhérant à l’Usep. 
Cette participation est devenue obligatoire cette année pour que cette association puisse 
perdurer. La cotisation de 6 €10 par enfant a été demandée aux parents de l’école 
élémentaire. En maternelle, 16 € sont demandés aux parents au début de l’année incluant 
cette adhésion. Contrairement à l’élémentaire, il ne sera plus demandé d’argent aux parents 
de maternelle lors des sorties ou actions pendant l’année scolaire. 

 Chaque année, les élèves de l’école primaire de Pont-Péan participent à au moins deux 
rencontres sportives inter-écoles organisées par l’Usep 35 + le cross de la solidarité. Pour les 
rencontres sportives USEP, nous profitons des rencontres organisées par la circonscription 
de Bruz (anciennement Chartres).  
 

 Un cross de la solidarité sera organisé le vendredi 19 novembre sur le terrain d’athlétisme 
de Pont-Péan. Chaque enfant a la possibilité de réaliser une course allant de 3 à 15 minutes 
pour le cycle 3 et de 3 à 12 minutes pour le cycle 2 (par palier de 3 minutes). Sur chaque 
dossard sera inscrit un des droits de l’enfant choisi par l’élève (travail en classe en amont). 
Chaque enfant est invité à apporter un livre qui sera remis au Secours Populaire. Une 
rencontre a lieu demain matin avec le responsable Usep. Il nous indiquera les consignes à 
respecter suivant le protocole en vigueur. Au niveau 2, les activités sportives en extérieur 
sont autorisées, mais il ne sera peut-être pas possible de faire entrer tous les parents sur le 
terrain comme habituellement. 
 

 Classe violon pour les CE1  

Tous les CE1 participent à un projet « violon à l’école » : la classe de Valérie Monot et les 
CE1 de Coline Arguel qui rejoignent les CE1 d’Alexandra Raingeard formant ainsi un groupe 
de 24 élèves. C’est un projet avec l’école de musique Rive Sud de Bruz de 15 séances. Les 
enfants ont eu une séance par semaine avant les vacances, puis, ce sera une séance tous 



les 15 jours. Il y a 2 musiciens intervenants : un demi-groupe travaille le violon pendant que 
l’autre demi-groupe travaille le chant et les percussions puis les groupes sont échangés. 

La finalité de ce projet est une représentation à Beausoleil fin mars. La date n’est pas encore 
fixée car il n’est pas simple de trouver des dates où la salle est disponible et qui 
correspondent aux disponibilités de l’école. 

 
 

 Sortie à l’école musée de Bothoa (dans les Côtes d’Armor) pour les CP : Ce projet est 
reconduit depuis plusieurs années au mois de novembre. Les CP doivent s’y rendre le mardi 
23 novembre. Cette année, une participation de 3 € seulement a été demandée aux parents 
sachant que le coût réel de la visite est de 12 €/enfant + les frais de transport, car nous 
n’avons pas dépensé en 2021, le budget alloué à l’école par la mairie pour les sorties et 
animations. Nous bénéficions également d’une participation financière de l’APE pour ce projet. 
 

 Formation aux gestes de premiers secours : comme tous les ans, formation pour tous les 
CM1, grâce à la subvention de la mairie qui prend tous les frais en charge. Elle aura lieu au 
premier semestre 2022 (date à fixer). 
 

 
 « Bulles de lecture » C’est un prix de lecture organisé entre toutes les classes de la 

maternelle au CM1, avec l’intervention des bibliothécaires de la médiathèque de Pont-Péan qui 
viennent lire les livres en compétition dans les classes. Cinq communes du secteur sont 
inscrites à cette opération. 
 

 Association « Lire et faire lire » en maternelle : chaque semaine, des bénévoles viennent 
partager un instant de lecture avec un petit groupe d’élèves. 
 

 Intervention de musiciens du CFMI : deux élèves en 1e année au CFMI (centre de formation 
de musiciens intervenants) interviennent sur quatre classes (CE2, CE1/CE2, CM1/CM2A et 
CM1/CM2B) une heure tous les mercredis matin. Au cours de ce premier trimestre, ils 
travailleront autour de la pratique vocale. 
 

 Classe de mer pour les CE2 (49 élèves) :  Après 2 années où la classe de mer a dû être 
annulée à cause de la pandémie, nous espérons pouvoir la conserver cette année scolaire. 
Nous avons réservé le centre de Pléneuf-Val-André, du mardi 7 au vendredi 10 juin 2022 
(le lundi est un jour férié). 

 
 Piscine pour les CE1, CE2 et CM2 : Les séances des CE2 se termineront le mardi 30 

novembre. Les CM2 iront à la piscine du jeudi 9 décembre au jeudi 10 mars. Le cycle pour les 
CE1 est prévu à partir du 17 mars. 
 
Un Cycle « Aisance aquatique » a été proposé aux CP à la fin de l’année scolaire (8 séances 
réparties sur 2 semaines au mois de juin). L’école souhaiterait y participer mais en fonction du 
nombre de demandes, la piscine retiendra quelques écoles uniquement. Nous informerons la 
mairie si notre école est retenue. 
 

 
 

f. Les projets :  
 

 
 
 
 



Projet de l’année pour le cycle 1 : « La ferme » 
  Le projet cirque initialement prévu pour cette année scolaire est reporté à 
l’année scolaire prochaine car il nécessite un financement important et les dates 
proposées pour 2022 ne convenaient pas. 

 
- Sortie à la Ferme du Bois avec pour objectif la découverte des animaux de la ferme et 
la fabrication de beurre.  
- Spectacle de marionnettes « Animalium » le lundi 29 novembre dans la salle de 
motricité.  

 
 Projet culturel de l’année pour l’élémentaire :  

 
« Un océan d’amour » (projet proposé par l’Espace Beausoleil et financé par la 
subvention projet culturel de la municipalité) : Spectacle au mois de mars à 
l’espace Beausoleil : théâtre d’objets et univers de papier ; ateliers d’une heure 
trente de sensibilisation en amont du spectacle = pliages (origami, pop-ups, ombres 
chinoises). 
Ce projet concernera toutes les classes de l’élémentaire du CP au CM2. 
 

 Marché de Noël : Le marché de Noël organisé par l’APE se tiendra dans la cour de la 
maternelle ainsi que dans la salle de motricité, le vendredi 10 décembre. Les masques ainsi 
que le pass sanitaire seront obligatoires à partir de 6 ans. 
 

 L’APE propose une réunion avec les enseignants afin d’aborder les projets qui nécessiteraient 
un financement supplémentaire.  

 
 

5. Les exercices de sécurité 
 

o Un exercice « incendie » a été réalisé dans la matinée du 27 septembre. Tout s’est 
bien passé excepté le fait que 3 classes de maternelle n’entendent pas le signal sonore. 

o Exercice PPMS : cet exercice a pour but que chacun puisse développer des réflexes 
permettant d’opter pour les bons choix en de telles circonstances. Le PPMS étant 
incompatible avec le protocole sanitaire de niveau 2 et les gendarmes ne répondant pas 
pour le moment aux demandes d’aide de l’école, cet exercice n’a pas encore été 
réalisé. 

Une sirène d’alerte intrusion a été demandée pour le budget 2020 et devra être installée 
prochainement.  

 
6. Retour aux horaires et aux accueils définis avant la crise sanitaire ? 

 
La municipalité a souhaité retrouver les horaires et l’organisation des accueils des 
élèves sur le groupe scolaire d’avant covid, afin de lever des problèmes de personnel 
mais également des dépenses importantes. Un courrier a été, dans ce sens, envoyé 
aux familles pendant les vacances. Il s’agissait de lever le décalage des horaires, de 
faire entrer tous les enfants de maternelle et leurs parents par le hall central et ceux 
d’élémentaire par le portail habituel, de réduire le non brassage à deux groupes (les 10 
classes d’élémentaire d’un côté et les 6 classes de maternelle de l’autre). Les 
enseignants regrettent qu’aucune concertation n’ait eu lieu à ce sujet. Le passage au 
niveau 2 du protocole sanitaire nécessite des adaptations importantes (brassage par 
niveaux préconisé, aération des locaux, lavages de mains fréquents, désinfections des 
surfaces) et il leur est impossible de le respecter si l’on retrouve une organisation de 
l’école « d’avant covid ». Ils soulèvent leur incompréhension face à un timing qui ne 
semble pas judicieux du fait de la reprise de l’épidémie. Ils comprennent les difficultés 
d’organisation des parents mais souligne que, du fait de la très bonne organisation de la 



gestion de crise sanitaire par la municipalité, très peu de classes ont été fermées depuis 
2 ans. Les parents élus favorables au retour des horaires « avant covid », préfèrent les 
horaires décalés plutôt que de devoir s’organiser pour garder leur enfant en cas de 
fermeture d’une classe.  
La municipalité décide de ne pas revenir sur l’organisation de l’école jusqu’à ce que la 
situation sanitaire s’améliore. 

 
7. Réflexion sur les rythmes scolaires 

 
Depuis la rentrée 2019, une réflexion s’est engagée sur le retour de la semaine à 4 jours à l’école 
élémentaire. Plusieurs rencontres ont eu lieu en présence de représentants de la mairie, de 
l’équipe enseignante, de l’équipe d’animation et de parents.  La dernière rencontre en date du 
Mardi 21 Septembre, a permis de s’accorder et de finaliser les 2 documents qui allaient être 
diffusés aux familles pour leur permettre de se positionner sur le choix qui leur sera demandé.  
Il a été convenu d’une diffusion la semaine du 11 au 15 Octobre (mémo dans les cahiers des 
enfants et diffusion du support via le portail familles et le site de l’école et affichage sur le groupe 
scolaire). 

- Une concertation publique est prévue le lundi 15 novembre à 20h à la salle du conseil. Son 
objectif sera de répondre aux questions des parents, autant ceux de maternelle que ceux 
d’élémentaire. 

- Un sondage auprès des familles sera envoyé le Mardi 16 novembre et sera clos le vendredi 
26 novembre.  

- Les résultats du sondage seront analysés à compter du 26 novembre. 
- Un conseil d’école extraordinaire se tiendra le Jeudi 9 Décembre à 18h à la salle du conseil 

de la Mairie pour donner un avis favorable ou non (par un vote) à la proposition de retour à 
la semaine à 4 jours pour l’élémentaire. 
 
 
 

8.  Point sur les travaux et aménagements de l’école 
Par manque de temps, ce sujet n’a pas pu être abordé et sera reporté au prochain conseil 
d’école.     

 
 

  
 

 
La séance est levée à 20h30 

 
 

La secrétaire de séance     La directrice   

Mme PERRY      Mme ROPTIN 


